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PRESIDENCE DE M. SWAELEN, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER SWAELEN, VOORZITTER

Le procès-verbal de la dernière séance est déposé sur le bureau.
De notulen van de jongste vergadering worden ter tafel gelegd.

La séance est ouverte à 15 h 5 m.
De vergadering wordt geopend om 15 h 5 m.

BOODSCHAPPEN - MESSAGES

De Voorzitter. - Bij boodschap van 4 februari 1993 zendt de
Kamer van volksvertegenwoordigers aan de Senaat, zoals het ter
vergadering van die dag werd aangenomen, het ontwerp van wet
betreffende de bestraffing van werkgevers omwille van tewerk-
stelling van illegaal in België verblijvende vreemdelingen.

Par message du 4 février 1993, la Chambre des représentants
transmet au Sénat, tel qu'il a été adopté en sa séance de ce jour, le
projetde loi imposantdessanctions aux employeurs occupant des
étrangers en séjour illégal en Belgique.

- Verwezen naar de commissie voor de Sociale Aangelegen-
heden.

Renvoi à la commission des Affaires sociales.
Bij boodschappen van 4 februari 1993 deelt de Kamer tevens

mede dat zij heeft aangenomen, zoals zij haar door de Senaat wer-
den overgezonden, de ontwerpen van wet :

1º Tot hervorming van de wet van 9 augustus 1963 tot instel-
ling en organisatie van een regeling voor verplichte ziekte- en
invaliditeitsverzekering;

Par messages du 4 février 1993, la Chambre fait également
connaître qu'elle a adopté, tels qu'ils lui ont été transmis par le
Sénat, les projets de loi:

1º Portant réforme de la loi du 9 août 1963 instituant et organi-
sant un régime d'assurance obligatoire contre la maladie et l'inva-
lidité;

2º Totwijziging van de artikelen 1259 en 1260 van het
Gerechtelijk Wetboek,watde tussenkomst van het openbaar
ministerie betreft.

2ºModifiant les articles 1259 et 1260 du Code judiciaire, en ce
qui concerne l'intervention du ministère public.
- Voor kennisgeving aangenomen.
Prix pour notification.

QUESTION ORALE URGENTE
DRINGENDE MONDELINGE VRAAG

M. le Président. - La parole est à M. Lallemand pour une ques-
tion orale urgente adressee au Premier ministre.

M. Lallemand. - Monsieur le Président, j'aimerais, dans le
cadre du débat qui se déroule depuis quelque temps déjà sur la
réforme de la Constitution, que le Gouvernement prenne position
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de façon explicite et publique sur la politique qu'il entend suivre
en matière de sanction, de promulgation et de publication des
différents articles de la Constitution soumis à révision.

Il est, en effet, important qu'avant le vote des premiers articles,
le Gouvernement explique clairement la politique d'application
de la réforme qu'il entend suivre, car cette réforme relie de façon
substantielle chacun des articles que nous voterons. Il est donc
essentiel que le Gouvernement garantisse une cohérence dans
l'application de cette vaste réforme, dont nous voterons les pre-
miers textes dans quelques heures.

Ma question est donc très précise. Je voudrais savoir si le Gou-
vernement peut s'engager à ce que les différents articles concernés
par la réforme soient promulgués, sanctionnésetpubliéssimulta-
nément. J'aimerais d'ailleurs qu'il précise les articles pour les-
quels il estime cette simultanéité nécessaire.

M. le Président. - La parole est à M. Tobback, ministre, qui
répondra en lieu et place de M. Dehaene, Premier ministre.

M. Tobback, ministre de l'Intérieur et de laFonction publi-
que.- Monsieur le Président, je suis autorisé à donner la réponse
suivante à la question posée par M. Lallemand. Les articles de la
Constitution qui sont inscrits, cette semaine, à l'ordre du jour de
la séance plénièredu Sénat font évidemmentpartie de la réforme
globale connue sous le nom de « l'Accord de la Saint-Michel ».
Tant les développements de toutes ces propositions de révisionde
la Constitution, qui traduisent cette réforme globale en textes de
la Constitution, que les discussionsdeces textesau sein dela
commission de Révision de la Constitution et des Réformes insti-
tutionnelles du Sénat, discussions par ailleurs parfaitement ren-
dues dans les rapports, ont mis cet élément en exergue. C'est pour-
quoi la commission du Sénat, d'abord, et maintenant la séance
plénière, ont commencé à juste titre par une discussion générale
sur la réforme globale.

Les propositions de réalisation de la réforme globale ont été
introduites article par article pour autant qu'il s'agisse demodifi-
cations de la Constitution. On déduit généralement de la lecture
de l'article 131 de la Constitution, réglant la procédure de révi-
sionde laConstitution,que « chaque article ouvert à révision ...
(sera) traité séparément. » Cette phrase est extraite du livre de
M. Alen: «De voornaamste procedurale problemen van een
Grondwetsherziening », Tijdschrift voor Bestuurswetenschap-
pen en Publiek Recht,1979.

Pour des raisons d'efficacité et de répartition du travail entre la
Chambre des représentants et le Sénat, certaines propositions ont
été déposées au Sénat et d'autres à la Chambre. Les propositions
relatives à la réforme du Sénat ont été déposées au Sénat; lesautres
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propositions ont été déposées à la Chambre des représentants. Les
deux Chambres doivent, en tout cas, adopter toutes les modifica-
tions

Grâce au fonctionnement performant de la commission de
Révision de la Constitution et des Réformes institutionnelles du
Senat, le Sénat examine en premier, en séance plénière, les propo-
sitions de révision de la Constitution qui y ont été déposées.

Certains posent, on les comprend, la question de savoir ce qui se
passerait si la totalité de la réforme n'est pas réalisée, en termes de
textes de la Constitution.

La réponse que je peux vous donner, au nom du Gouverne-
ment, est claire: le Gouvernement s'engage à ce que les articles
révisés de la Constitution, approuvés par les deux Chambres,
soient sanctionnés, promulgués et publiés simultanément.

A cet égard, il est utile de rappeler la procédure propre à la
révision de laConstitution.

L'article 131, quatrième alinéa, de la Constitution, dispose
que : « Ces Chambres - ce sont les nouvelles Chambres -
« statuent de commun accord avec le Roi » - et je répète, «de
commun accord avec le Roi »- sur les points soumis à la révi-
sion.»

Cette disposition sommaire implique que lorsque les deux
Chambres ont adopté un texte identique de la Constitution, ce
texte est soumis à la sanction royale. De tels textes ne doivent pas
uniquement être sanctionnés par le Roi, mais également promul-
gués et ils doivent être publiés au Moniteur belge. Cette sanction
royale doit également être couverte par la signature d'un ministre.
Je vous renvoie à nouveau à l'article de M. Alen. « Même si chaque
article de la Constitution doit non seulement être adopté séparé-
ment, mais également sanctionné, promulgué etpubliéséparé-
ment, le Gouvernement s'engage à globaliser et à traiter comme
un ensemble la sanction, la promulgation et la publication de tous
les articles de la Constitution réalisant la réforme globale. Il s'agit
des articles 1er, 25ter, 26, 27, 32, 41, 49, 53, 54, 55, 56, 56ter,
56quater, 58, 59quater, 59quinquies, 59sexies, 59septies, 65, 71,
73, 88, 91, 95, 99, 104, 107ter-bis, 108, 115, 116, 132 et 134. »

Je pense avoir répondu clairement à la question qui vient d'être
posée par M. Lallemand. Je tiendrai une copie de ma réponse à la
disposition des membres qui souhaitent l'obtenir.
(Applaudissements.)

M. de Donnéa.- La méfiance règne au sein de la majorité!

M.Tobback, ministre de l'Intérieur et de la Fonction publi-
que.- Si un membre de la majorité n'avait pas posé cette ques-
tion, vous l'auriez posée vous-même.

M.deDonnea.- Lamajoritémet non seulement une ceinture,
mais égalementdes bretellesà sonpantalon, tant ily a manque de
confiance entre partenaires.

HERZIENING VAN DE GRONDWET
REVISION DE LA CONSTITUTION

HERZIENING VAN ARTIKEL 41 VAN DE GRONDWET

Hervatting van de beraadslaging

Bespreking van de amendementen

REVISION DE L'ARTICLE 41 DE LA CONSTITUTION

Reprise de la discussion

Examen des amendements

De Voorzitter.- Wij hervatten de bespreking van het voorstel
tot herziening van artikel 41 van de Grondwet.

Nous reprenons l'examen de la proposition de révision de
l'article 41 de la Constitution.

Het woord is aan de heer Goovaerts.

De heer Goovaerts.- Mijnheer de Voorzitter, artikel 41 gaat
over het functioneren van de Senaat en over de wisselwerking
tussen Kamer en Senaat.

Mag ik er kort aan herinneren dat artikel 26 bepaalt dat de
Senaat samen met de Koning en de Kamer van volksvertegen-
woordigers de wetgevende macht uitoefent behalve voor de speci-
fiek aan de Kamer voorbehouden materiesopgenomen in arti-
kel 26.

Artikel 27 bepaalt ook dat de Senaat, zoals de Koning en de
Kamer van volksvertegenwoordigers, het initiatiefrecht heeft,
maar dat de wetsontwerpen in de Kamer worden ingediend
behalve voor de materies opgesomd in artikel 41, paragraaf 2,en
de ontwerpen houdende instemming met verdragen

De oorspronkelijk voorgestelde tekst van artikel 41 zag er voor
de gemeenschappelijke bevoegdheden van Kamer en Senaat heel
wat magerder uit dan nu infine het geval is. Van drie materies zijn
we naar tien materies geëvolueerd en bovendien wordt de deur
opengehouden voor een verdere uitbreiding van de bevoegdhe-
den in het laatste lid van paragraaf 2 van artikel 41.

De door de Kamer goedgekeurde wetsontwerpen worden aan
de Senaat overgezonden, de Senaat heeft een evocatierecht en kan
een beroep doen op de parlementaire overlegcommissie die in het
oorspronkelijke voorstelnietvoorkwam

Wanneer we de samenstelling van de Senaat bekijken, stellen
we vast dat niet alleen proportioneel verkozen senatoren, maar
ook afgevaardigden en gecoöpteerde senatoren aan het werk zul-
len zijn. Dit wordt een sterke Senaat, maar ik laat in het midden of
dit goedof slecht is.De vraag waar het eigenlijk om gaat, is
immers:pastditconcept van de Senaat in het federale karakter
dat door de zeven partijen werd voorgesteld of is deze Senaat de
voorafbeelding van een confederale Staat?

Het huidige concept van de Senaat past niet meer in het kader
van het checks and balances-principe dat ten grondslag lag aan de
Westerse liberale democratie. Daarin diende het tweekamer-
stelsel een bijzondere « check » te zijn binnen de wetgevende
macht. In die optiek was het met andere woorden de bedoeling
institutionele regelingen te vinden voor conflictsituaties. Zo bete-
kende de oprichting van een tweede Kamer telkens een transactie
op institutioneel niveau waardoor werd gezocht naar een nieuw
evenwicht of een oplossing voor dieperliggende antagonismen.

Deze evolutie gebeurde op twee manieren. Enerzijds was er de
vestiging van de constitutionele monarchie naar het opBritse leest
geschoeide evenwichtsmodel van de Montesquieu, waarin het
Parlement bestaat uiteen aristocratisch Hogerhuis en een bur-
gerlijkLagerhuis dieelkaar inbalanshouden.Anderzijdskende
men ook de ontwikkeling van het federale staatstype waarin het
tweekamerstelsel het mogelijk maakte dat een volksvertegen-
woordiging en een vertegenwoordiging van de deelstaten elkaar
in evenwicht houden. Dit type kan ook leiden tot een confederaal
model.

Volgens ons laten de zeven partijen die de voorstellen tot
grondwetsherziening hebben gedaan, de Belgische staatsstruc-
tuur nu evolueren van het eerste naarhet tweede typeenzomoge-
lijk ook naar een confederaal type

Ongeacht het antwoord op de eerste vraag, moet de werkbaar-
heid van het voorgestelde model worden getoetst.Wijmoeten
kijken naar het « navette-systeem » en de nieuwe complicaties die
daaruit voortvloeien

De lezing van het verslag leert ons dater terzake weinig
antwoorden werden verstrekt op de vragen inzake het functione-
ren of het dysfunctioneren van het nog gehanteerde en te hanteren
systeem. Centraal in deze discussie staat het evocatierecht. Hier-
omtrent heb ik tijdens de algemene bespreking een aantal vragen
gesteld die naar hun essentie onbeantwoord zijn gebleven.

Waarom bezit de Senaat de mogelijkheid om een wetsontwerp
naar zich toe te trekken, zonder er daarom iets mee aan te vangen ?
Dit is zuiver tijdverlies. Ware het niet beter de evocatie temotive-
ren ? Zo niet bezit de Senaat de mogelijkheid om systematisch de
ontwerpen te evoceren om vervolgenssystematischde termijnen
te laten verstrijken.



Senat de Belgique - Annales parlementaires- Séance du vendredi5 février1993
Belgische Senaat- Parlementaire Handelingen - Vergadering van vrijdag 5 februari 1993

Algemeen wordt aanvaard dat een negatieve stemming over het
geheel een contradictie is van het systeem want dit lijkt niet te
beantwoorden aan de globale visie op de Senaat als reflectie-
kamer. Evenwel wordt er niets gedaan om aan die contradictie
ook maar iets te verhelpen.

Een bijna analoge opmerking geldt voor het geval dat de Senaat
amendementen aanneemt en vervolgens het aldus geamendeerde
wetsontwerp in een globale stemming verwerpt.

Hoe is het gesteld met het individueel amenderingsrecht van
een senator? Hij kan dit recht slechts uitoefenen indien hij veer-
tien andere senatoren heeft gevonden die samen met hem vragen
dat het ontwerp aan de Senaat ter onderzoek wordt voorgelegd.

Het is dus overduidelijk dat deze leemten in de nabije toekomst
nog voor grondige problemen zullen zorgen. Men kan er dus niet
onderuit het geheel te kwalificeren als zijnde een soort van
blokkeringssysteem dat nog voor meer tijdverlies zal zorgen dan
het toch alzo verguisde « navette-systeem ».

Paradoxaal genoeg zal dit gegeven het prestige van de Senaat
verhogen. Telkens wanneer de Hoge Vergadering het nodig zal
achten een ontwerp te evoceren, zullen de media en met hen de
openbare opinie, de volle aandacht schenken aan het « waarom »
van de evocatie. Het zal er dus op neerkomen dat deze assemblee
de jure aan belang inboet, doch wat zij aan die zijde verliest, zal zij
beslist terugwinnen aan de kant van de verhoogde « morele auto-
riteit ». Dit kon men trouwens in de commissie reeds onderhuids
aanvoelen, daar waar er werd gesteld dat het evocatierecht
hoofdzakelijk is bedoeld om de legistieke verbetering van een
wetsontwerp te betrachten. Met andere woorden, het evocatie-
recht is het enige concrete recht dat overgebleven is van de rol van
de Senaat als reflectiekamer.

Of er bij wijze van spreken veel te reflecteren zal zijn, valt echter
nog te bekijken. Het is meer dan waarschijnlijk dat cen Senaat
waarvan het gros van de leden tussen 30 en 35 jaar zullen zijn , zich
niet tevreden zal stellen met de beperktheid van zijn rol. Cons-
tante wedijver met de Kamer zal dan ook legio worden en dys-
functies zullen of kunnen dan ook niet uitblijven.

Het huidig geredigeerd systeem is dus noch zuiver een tweeka-
merstelsel noch zuiver een éénkamerstelsel. Het is « iets », men
heeft dit hier herhaaldelijk gezegd, dat zal moeten bewijzen dat
het kan functioneren. Het zou mij echter niet verwonderen mocht
op lange termijn wat men initieel wilde fnuiken, toch de boven-
hand halen. Het voorgestelde artikel 41, gelezen in samenhang
met de andere artikelen die de Senaat aanbelangen, zal dit overi-
gens in de hand werken.

In die optiek zal de VLD-fractie dan ook tegen het voorgestelde
nieuwe artikel 41 van de Grondwet stemmen. (Applaus.)

De Voorzitter. - Het woord is aan de rapporteur.

De heer Erdman, rapporteur.- Mijnheer de Voorzitter, aller-
eerst dank ik de diensten voor hun nauwlettendheid die soms gro-
ter is dan die van de rapporteur. Ik doe opmerken dat er een vergis-
sing is geslopen in de Nederlandse tekst van paragraaf 4, voorlaat-
ste lid.

Ik lees de Franse tekst: « A défaut pour la Chambre de décider
dans les délais prescrits aux alinéas 2 et 4, la commission parle-
mentaire de concertation visee au § 5 se réunit dans les quinze
jours et fixe le délai dans lequel la Chambre aura à se prononcer. »

De termijn van 15 dagen is niet terug te vinden in de
Nederlandse tekst. Het gaat om een louter materiele correctie in
de Nederlandse tekst, want ook de Duitse tekst vermeldt:
« innerhalb fünfzehn Tagen.»

Ik verzoek u dan ook deze termijn van 15 dagen als correctie in
de Nederlandse tekst aan te brengen

De Voorzitter. - De Senaat neemt akte van deze materiele ver-
betering,aangebrachtdoor rapporteur Erdman.

La parole est à M. Hasquin.

M. Hasquin. - Monsieur le Président, l'article 41 dont nous
discutons actuellement est incontestablement le deuxième article
essentiel dans le cadre des débats relatifs à la révision de la Consti-
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tution au Sénat. C'est un article essentiel pour quatre raisons au
moins, puisqu'il definit de façon extrêmement precise ce qu'est
encore lebicaméralisme intégraldans lenouveau système proposé
et qu'il aborde le problème du droit d'évocation et dudroitd'ini-
tiative du Sénat et, enfin, les mécanismes de concertation entre la
Chambre des représentants et le Sénat.

Il importe de souligner, parce que ce n'est pas courant dans nos
traditions parlementaires, surtout dans le cadre d'une révision de
la Constitution, que cet article a été complètement réécritaucours
de nos travaux. Ce fait appelle deuxconsidérations.D'abord, les
membres de la commission ont tout lieu de s'en réjouir, à quelque
parti qu'ils appartiennent, car cela montre que les débats étaient
relativement ouverts et que les auteurs du texte initial ontaccepté
de revoir la copie et d'aller bien au-delà du simple amendement.
Incontestablement, à la suite des nombreuses discussions interve-
nues à propos de cet article, un effort a été fait en vue de repenser et
de préciser un certain nombre d'éléments en relation avec la thé-
matique importante qui était à l'ordre du jour.

Je souligne d'ailleurs la qualité du rapport soumis à l'assem-
blée, rapport qui, de façon très structurée, permet de se faire une
idée assez exacte de la diversité des approches qui ont été celles des
membres au sein de la commission.

Mais si on peut se réjouir de ces évolutions positives à l'inté-
rieur de la commission, même si elles n'ont pas rencontré, loin de
là, la totalité des remarques et des inquiétudes de plusieurs parle-
mentaires, membres de cette commission, il faut convenir aussi
que ce travail de réécriture auquel on a dû se livrer ne laisse pas de
jeter l'inquiétude sur la façon précipitee dont certains accords
politiques et certains textes avaient été préparéspar quelques
députés, fussent-ils présidents de partis.

Et s'il appert de nos débats au sein de la commission de la Révi-
sionde laConstitution qu'un effort non négligeable a été consenti
par les parlementaires de la majorité en vue d'améliorer ce qui
pouvait l'être dans un certain nombre de textes, on ne peut que
rester pantois en constatant que du côté de la Commission de la
révision de laConstitution de la Chambredes représentants, les
textes initialement élaborés, comme par enchantement, ont été
considérés comme parfaitsetn'ontsubiaucune modification.On
peut légitimement se poser des questions sur la qualité très diffé-
renciée des travaux de l'une et l'autre assemblée

Les paragraphes 3 et 4, qui sont essentiels pour la compréhen-
sion du rôle politique du futur Sénat, ont donné lieu en commis-
sion de la Révision de la Constitution à des débats de fond parfois
extrêmement longs. Je tiens, à cet égard, à revenir sur deux élé-
ments très précis qui furent soulevés. Bien que le rapport y fasse
allusion, il me semble important que l'on puisse en discuter en
séance publique, parce que certaines réponses publiques doivent
être données.

Les débats ont connu un certain flottement lorsque nousnous
sommes penchés sur l'interprétation à donner au nouvelarti-
cle 88.

Je vous rappelle les termes d'un paragraphe essentiel de cet arti-
cle, auquel il est fait référence aux pages 15 et 55 du rapport : « La
Chambre des représentants peut requérir la présence des minis-
tres. Le Sénat peut requérir leur présence pour la discussion d'un
projet ou d'une proposition de loi visé à l'article 41, paragra-
phe 2, ou d'un projet de loi vise à l'article 41, paragraphe 3, qui est
à l'examen. Pour les autres matières, il peut demander leur pré-
sence.»

Plusieurs membres de la commission, dont j'étais, ont estimé
que la dernière phrase de cet alinéa était insuffisante, que l'on ne
pouvait prétendre que requérir un ministre et demander sa pré-
sence avaient la même signification. M. Roger Lallemand,chef de
groupe, nous a fait part de ses inquiétudes quant à la rédaction
adoptée pour l'article 88

Il nous avait été dit en commission que des contacts étaient pris
avec le Premier ministre et seraient pris avec des représentantsdes
partis de la majorité au sein de la commission de la Révision de la
Constitution de la Chambre des représentants en vue de faire
amender cet article à la Chambre. J'aimerais savoir ce qu'il en est
exactement et je crois qu'il est important qu'une réponse nous soit
donnée en la matière.
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C'est le premier point sur lequel je voulais attirer l'attention de
cette assemblée.

Le deuxième point que je désire vous soumettre a suscité de très
longs débats en commission

Au paragraphe 3, alinéa 2, une disposition particulièrement
importante porte sur les projets de loi adoptés par la Chambre et
transmis au Sénat. Le texte constitutionnel précise: «A la
demande de quinze de ses membres au moins, le Sénat examine le
projet de loi. » Avec une telle formulation, nous sommes au cœur
d'un débat politique important.

L'article 53, relatif à la composition du Sénat, sur lequel j'aurai
l'occasion de revenir abondamment, fixe la répartition linguisti-

que du futur Senat, à savoir 41 neerlandophones, 29 francophones
et 1 germanophone. Ce paragraphe 3, alinéa2, prévoit un droit
d'évocation à la condition que quinze membres se manifestent. Il
ne faut pas être grand mathématicien pour se rendre compte que
36,5 p.c. du groupe néerlandophone peut user de ce droit d'évoca-
tion contre 52 p.c. du groupe francophone. Le moins qu'on puisse
dire est qu'il n'y a pas équité de traitement au Sénat entre,d'une
part, le groupe néerlandophone et, d'autre part, le groupe franco-
phone, autrement dit entre les deux ailes linguistiques du Sénat.
En effet, dans un cas, une minorite au sein d'un groupe linguisti-
que peut exercer un blocage et, dans l'autre, c'est paradoxal, seule
une majorité peut user de son droit d'évocation. C'est en tout cas
ce qui ressort des textes proposés. Or, ily aura à coup sûr, en
certaines circonstances, et en raison meme des compétences du
Sénat, des problèmes à connotation linguistique évidente. Les
articles de presse et les déclarations politiques de ces dernières
semaines laissent en tout cas présager qu'il en sera ainsi. Un pro-
blème politique majeur se pose donc en la matièreet lesdiscrimi-
nations constatées sont inacceptables pour les francophones.

De heer Arts.- Mijnheer Hasquin, er is voorzien in een verde-
ling in taalgroepen, zoals in de huidige Grondwet. Wenst umis-
schien ook bepalingen voor de minderheidsgroepen binnen elke
taalgroep in de Grondwet op te nemen?

M. Hasquin.- Monsieur Arts, selon moi, nous devons consi-
derer la Belgique dans ses réalités sociologiques. C'est d'ailleurs
ce que nous faisons actuellement, à tout moment, en envisageant
pour les Communautés et les Régions un certain nombredeméca-
nismes de protection. Il n'est pas illégitime de revendiquer, à
l'intérieur du Sénat, des mécanismes analogues qui tiennent
compte de clivages linguistiques. Ceux-ci existent en effetet ils
existeront d'autant plus à partir du moment- ce ne seramalheu-
reusement pas tout à fait le cas- où le Sénat « nouvelle manière»
sera censé être, en partie du moins, l'émanation des Communau-
tés et des Régions qui, elles, traduisent ces clivages linguistiques
du pays. N'eût-il pas été judicieux, par exemple, de ramener le
nombre de sénateurs requis à douze ou treize unités, ce quine
pénalisait en rien le groupe néerlandophone?

Des chiffres, cites en commission, résultant d'extrapolations
faites par un certain nombre de bureaux d'études et qui, selon
moi, ne sont guère sujets à caution montrent que si l'on s'en tient
aux données concernant les rapports des forces politiques dans le
pays, certains partis francophones disposeront, pour trois d'entre
cux au moins, de cinq ou six sénateurs. Vous ne pourrez atteindre
ce chiffre-seuil de quinze unités que si des représentants de trois
partis s'entendent. C'est donc une mesure excessive car elle con-
damne vraisemblablement toute initiative du genre.

De heer Arts.- Mijnheer Hasquin, in uw logica moet uiteinde-
lijk één senator het evocatierecht kunnen uitoefenen, want er is
maar zeker één Brusselse Vlaming in de Senaat aanwezig!

M. Hasquin .- Nous reviendrons sur le problème de la compo-
sition du Sénat, monsieur Arts. Vous n'ignorez pas que l'on peut
estimer que la représentation d'un certain nombredeminoritésà
l'intérieur du futur Sénat est insuffisante. Je vous étonnerai peut-
être en disant que si un germanophone ne me paraît pas être une
représentation digne de la Communauté germanophone, je ne
suis pas sûr que, politiquement et sociologiquement, il soit heu-
reux qu'il n'y ait qu'un seul néerlandophone pour représenter les
Flamands de Bruxelles au Sénat.

De heer Arts.- Mijnheer Hasquin, het gaat over het aantal
ledendatvereist is opdat de Senaat zijn evocatierecht zou kunnen
uitoefenen. U hebt er blijkbaar bezwaar tegen dat de minderheid
van een minderheid hetevocatierechtnietkan inroepen.Hoever
zou ons dat echter leiden?

M. Hasquin. - Il eut été plus logique, messieurs de la majorité,
de prévoir un double systèmeetde fixerunchiffreen lecomplé-
tant par une fraction, par exemple.

De heer Arts.- Dan moet ook die ene BrusselseVlamingevo-
catierecht hebben.

M. Hasquin.- Dans ce cas, un germanophone également.

De heer Arts. - In dat geval moet u geen criterium voor het
evocatierechtvooropstellen

M. Hasquin.- Je constate simplement que le chiffre que vous
avez retenu est totalement discriminatoire selon que l'on consi-
dère les groupes francophone ou néerlandophone. N'évoquez pas
le fait régional, monsieur Arts, puisque les néerlandophones pré-
fèrent,parprincipe, considérer la Communauté ! Vous avez ten-
dance, surtout si je me réfère aux propos de M. Van den Brande, à
considérer que les Bruxellois néerlandophones n'ont guère
d'existence propre et qu'ils font d'abord et avant tout partie de la
Communauté flamande.

En toute logique avec votre argumentation, si l'on envisage le
tout en termes de « Communauté », c'est bien par rapport aux
chiffres communautaires de la représentation politique qu'il con-
venait d'établir un seuil décent permettant à la Communauté fla-
mande et à la Communauté française dese situersurun pied
d'égalité; ce qui n'est pas le cas aujourd'hui.

J'ajouterai que nombre de représentants francophones au sein
de la commission de la Révision de la Constitution - dont un est
ici présent alors que d'autres préfèrent briller par leur absence-ont égalemer i fait part de leurs inquiétudes. Je vous rappelle que,
sur cette question, nous avons eu trois heures environ de débat en
commission; le débat s'est ensuite évaporé parce que certains
d'entrevousont doctement decrete qu'il s'agissait d'une decision

politique qu'il ne convenait pas de rediscuter. Les sénateurs fran-
cophones de la majorité se sont inclinés en commission.

Pour ma part, je reviens sur ce débat en séance publique parce
qu'il est important que les sénateurs quiavaient exprimé des
inquiétudes en commission aient le courage de s'expliquer dans
cet hémicycle : les Annales parlementaires reprennent les propos
émis à cette tribune.

J'ai pose la question en commission. Nous avons cru un
moment que nos inquiétudes étaient partagées par une large frac-
tion de l'opinion francophone de la commission. J'aimerais
savoir si cette émotion se répercutera en séance publique.

Quoi qu'il en soit, ce chiffre magique de 15 est absolument inac-
ceptable. Il crée une inégalité flagrante de traitement entre la
Communauté française et la Communauté flamande; il devrait

pouvoir être modulé et réduit à 12 ou à 13, et ce sans pénaliser la
Communauté flamande.Ilpourrait, par ailleurs, être complété
par une fraction d'un tiers, par exemple, par groupe linguistique,
cequiconstitueraitunmécanismedeprotectiondesgroupes lin-
guistiques.

Je désirais revenir sur ce point en séance publique.Unproblème
politique important se pose en effet et mérite une réponse claire,
non seulement de la part des néerlandophones de la majorité mais
également des francophones. (Applaudissements.)

De Voorzitter.- Het woord is aan de rapporteur.

De heer Erdman, rapporteur.- Mijnheer de Voorzitter, ik wil
de discussie die in de commissie werd gevoerd overhet magische
cijfer 15, zoals collega Hasquin dat pleegt te noemen, niet herope-
nen.Indecommissiewerd terechtopgemerktdat hethier gaat om
cen politiek akkoord.

De vergelijkingen die de heer Hasquin maakt gaan echter niet
op. Het volstaat even na te rekenen welk percentage die 15 leden
vertegenwoordigen van de groep van 41 Vlamingen om in te zien




